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UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 

Deuxieme session 

Geneve, 15 au 17 novembre 1978 

EXAMEN DE L'EVOLUTION FUTURE DE LA CONVENTION 

Note du Bureau de l'Union 

1. Au sein du Comite consultatif, la delegation de la Republique federale 
d'Allemagne a suggerc a plusieurs reprises que l'on etudie la possibilite 
d'etablir un systeme de cooperation plus etroite entre les Etats membres. A sa 
dix-septieme session tenue en avril 1978, le Comite consultatif a precede a un 
premier echange de vues sur cette question sur la base d'un document de travail 
prepare par des experts de la Republique federale d'Allemagne. Il a pris note 
avec interet des suggestions de ces experts et a decide que les discussions 
doivent etre poursuivies. Il a envisage entre autre la possibilite de confier 
l'etude de cette question au Comite administratif et juridique. Les discussions 
au sein du Comite consultatif n'ont toutefois pas ete closes. 

2. En raison de cet etat des chases, le Bureau de l'Union s'est abstenu de 
preparer un document de travail detaille et les discussions portant sur cette 
question au sein du Comite administratif et technique. 
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